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ARTICLE 4 : PROCÉDURES DE RECOURS OU DE RÉEXAMEN 

La procédure de recours est appliquée par la douane. L’administration prévoit d’automatiser 

la procédure et de publier les décisions de recours sur le site Web de la Rwanda Revenue 

Authority (Administration des recettes fiscales du Rwanda) ainsi que sur le portail 

d’information commerciale.  

 

 


